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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

________

Extension de la Zone d'Activité Mios Entreprises sur le secteur 0 - Bilan
de la concertation préalable

________

Le  mardi  8  avril  2025  à  18h00,  le  Conseil  communautaire  de  la  Communauté
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du
Broustic -  11 esplanade du Broustic à Andernos-les-Bains,  sous la présidence de M. LAFON,
Président de la COBAN.

Date de la convocation : 02/04/2025

Nombre de conseillers en exercice : 38

Présents     :   29
M. LAFON, Mme LE YONDRE, Mme LARRUE, M. PAIN, M. ROSAZZA, M. DE GONNEVILLE, M.
DANEY, M. MARTINEZ, M. ROSSIGNOL, Mme GALLANT, M. CHAUVET, Mme BRUDY, Mme
CHAIGNEAU,  M.  CHAMBOLLE,  M.  DUBOURDIEU,  M.  MAREST,  Mme  CHAPPARD,  M.
POCARD, Mme BANOS, M. BOURSIER, Mme CAZAUX, M. DEVOS, M. PERUCHO, M. MARLY,
Mme GUILLERM, Mme BATS, Mme LOUET, M. BAGNERES, M. MANO

Pouvoirs     :   7
Mme BRISSET à M. ROSAZZA, Mme SAULNIER à Mme CHAPPARD, Mme JOLY à M. DEVOS,
Mme GUIGNARD DE BRECHARD à Mme GUILLERM, M. SANZ à M. DE GONNEVILLE, Mme
MARENZONI à Mme LOUET, M. MAZZOCCO à M. LAFON

Absents     :   2
Mme CALATAYUD, M. RECAPET

Secrétaire de séance     :   Mme LARRUE

*****

Le quorum est atteint.



Rapporteur     :   Manuel MARTINEZ

La présente délibération a pour objet d’arrêter le bilan de la concertation préalable à la déclaration
de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Mios concernant le projet
d’extension de la ZAC Mios entreprise dénommée “Mios 0”.

Conformément aux articles L 103-2 et L 103-3 du code de l’urbanisme, la COBAN a approuvé, par
délibération du Conseil communautaire n° 2022-170 du 13 décembre 2022, les objectifs poursuivis
ainsi que les modalités de la concertation préalable.

La concertation s’est déroulée du 27 février 2025 au 13 mars 2025.

Aujourd’hui, il est proposé au Conseil d’en dresser le bilan et de l’adopter en application de l’article
L 103-6 du code de l’urbanisme, lequel devra tirer les conclusions quant aux dispositions prévues
par le projet et les observations faites dans le cadre de cette concertation.

1. Rappel du contexte  
Le parc d’activités Mios Entreprises est localisé dans le département de la Gironde (33) sur la
commune de Mios. Situé en-dehors et à l’Est du centre-bourg, au lieu-dit « Testarouch », dans le
quartier de Lacanau de Mios, il borde l’autoroute A63. Il s'étend actuellement sur une superficie de
40ha.

Mios Entreprises accueille  une cinquantaine d’établissements de type TPE artisanales,  petites
industries  et  petites  logistiques,  offrant  aujourd’hui  environ  500  emplois.  Elle  est  constituée
actuellement de deux secteurs, entièrement commercialisés (secteurs 1 et 2).

Avant son intégration au SCOT, l’extension de la zone d'activité Mios Entreprises a été étudiée
dès 2010 par son inscription au PLU de Mios sous un zonage destiné aux zones à urbaniser à
moyen terme. En ce sens, des études ont été initiées par la COBAN dès 2019 pour l’extension sur
deux secteurs sur une superficie totale de 28 hectares, puis se sont recentrées sur le secteur 0
pour une surface cessible de 6.75 hectares répartie sur 16 lots.

Au titre des articles L103-2 à L103-7 du code de l’urbanisme et L121-15-1 et R121-19 à R121-25
du code de l’environnement, le projet a fait l’objet d’une démarche de concertation préalable.

2. Les modalités de la concertation préalable  
La concertation avait deux objectifs principaux :

• Informer au mieux les personnes concernées par le projet ;
• Permettre l’expression en favorisant les échanges pour recueillir les avis, remarques ou

questionnements des personnes participantes.

Pour répondre au mieux à ces deux objectifs, plusieurs modalités de concertation ont été mises en
œuvre :

• Mise  en  ligne  d’un  dossier  de  concertation  sur  le  site  internet  de  la  Communauté
d’Agglomération  du  Bassin  d’Arcachon  Nord  ainsi  que  sur  celui  de  la  ville  de  Mios
accompagné d’un registre électronique ;

• Mise à disposition du dossier de concertation et d’un registre papier au siège de la COBAN
(46  Avenue  des  Colonies,  Andernos-les-Bains),  en  Mairie  de  Mios  (11  Place  du  11
Novembre) ainsi qu’en Mairie annexe de Lacanau de Mios (8 Avenue de Verdun) ;

• Organisation d’une réunion publique le 10 mars 2025, à la salle des fêtes de Lacanau de
Mios dont le lieu et l’heure ont été communiqués au public par publication d’un avis par
voie dématérialisée sur le site internet de la COBAN, sur celui de la ville de Mios ainsi que
dans l’avis d’information publié dans deux journaux locaux.

3. Le déploiement de la concertation préalable  



a. Les annonces réglementaires et légales  
Un avis d’information a été publié pour :

• Synthétiser les objectifs du projet
• Informer le plus grand nombre des modalités de la concertation préalable.

Il était possible de consulter cet avis d’information par voie dématérialisée sur les sites internet de
la COBAN (Annexe 1) et de la ville de Mios (Annexe 2) ainsi que par voie de diffusion sur deux
journaux locaux : Sud-Ouest, le 13/02/2025 (Annexe 3) et La Dépêche du Bassin, le 13/02/2025
(Annexe 4).

b. Le dossier de concertation  
Le dossier de concertation (liste des pièces en annexe 5) visait à présenter le projet dans son
ensemble.  Ce dossier  était  disponible pendant  toute  la  durée de la  concertation  préalable  en
format papier au siège de la COBAN, en Mairie de Mios et en Mairie annexe de Lacanau de Mios
ainsi qu’au format numérique sur les sites Internet de la COBAN et de la ville de Mios.

c. La réunion publique  
La réunion a eu lieu à la salle des fêtes de Lacanau de Mios le 10 mars 2025 de 18h30 à 20h30.
Cette réunion a permis de présenter le projet, dans un premier temps et, dans un second temps,
de laisser aux participants l’opportunité de s’exprimer et de poser leurs questions.

Pour  informer  le  plus  de  personnes possibles  de  la  tenue  de  cette  réunion  publique,  les
informations la concernant ont été relayées par les sites internet de la COBAN et de la ville de
Mios, par des annonces parues dans les journaux Sud-Ouest et la Dépêche du Bassin, le 13
février 2025, par l’envoi de courriers et mails à 117 entreprises situées sur la commune de Mios
ainsi que par la publication sur les 4 panneaux d’informations numériques de la ville de Mios.

Étaient présents à cette réunion, dont le bilan est annexé à la présente délibération, des élus et
services de la COBAN, ainsi qu’une vingtaine de personnes représentant les entreprises de la
zone Mios Entreprises et les habitants du quartier de Lacanau de Mios.

d. Les registres de contribution  
La mise à disposition de registres pendant toute la durée de la concertation préalable a permis à
chaque personne souhaitant s’exprimer sur le projet de laisser une question, une remarque ou un
avis par écrit.

Registre dématérialisé
Disponible 24h/24 et 7j/7, le registre dématérialisé (registre web) a permis à toute personne qui le
souhaitait, sous réserve d’un accès internet et quel que soit le lieu, de contribuer au projet pendant
toute la durée de la concertation préalable.
Pour accéder à ce registre, un lien d’accès direct était indiqué sur les pages web dédiées au projet
sur les sites internet de la COBAN et de la Ville de Mios.
Aucune contribution n’a été déposée sur le registre dématérialisé.

Registre au format papier
Au côté du dossier de concertation papier, un registre papier a été mis à disposition du public au
siège de la COBAN, en Mairie de Mios ainsi qu’en Mairie annexe de Lacanau de Mios pendant
toute la durée de la concertation préalable, aux jours et horaires d’ouverture habituels.
Aucune contribution n’a été déposée sur l’ensemble des registres papier.

4. Le bilan de la concertation préalable  
Malgré  l’absence  de  remarques  dans  les  registres  papiers  et  dématérialisés,  plusieurs
interrogations sont apparues durant la réunion publique, relatives, notamment à :

• l’augmentation du trafic  (report de la circulation sur la rue de Testarouch et absence de
projet d’élargissement à 2 x 2 voies).

• l’aménagement de l’aire de covoiturage



• la défense incendie
• l’éclairage public et sécurité de la zone
• la desserte de la zone en transport en commun

En conclusion, ces observations auxquelles il a été répondu sont mentionnées dans le compte
rendu joint en annexe 6 de la présente délibération.
Aucun avis négatif n’a été émis par le public à ce stade du projet.
L’enquête publique organisée ultérieurement permettra au public de s’exprimer, le présent bilan de
la concertation préalable sera versé au dossier de cette enquête.

Vu le Code Général des collectivités territoriales,
Vu le Code de l’urbanisme et notamment l’article L.103-6,
Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L121-15-1 et R121-19 à -25,
Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2022-170 du 13 décembre 2022 portant sur les
modalités de la concertation publique pour l’extension du parc d’activités de Mios entreprises sur le
secteur O,
Vu le dossier de la concertation,
Vu les annexes 1 à 6
Vu l’avis d’information,
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 25 mars 2025,

Considérant la concertation préalable publique qui s’est déroulée du 27 février 2025 au 13 mars
2025 inclus selon les modalités fixées par  la  délibération n°  2022-170 du 13 décembre 2022
susvisée ;
Considérant qu’exceptées les interrogations soulevées lors de la réunion publique qui s’est tenue
le 10 mars 2025 à Mios, aucune observation n’a été relevée dans les registres ;
Considérant qu’il appartient au Conseil communautaire de tirer le bilan de la concertation ;

Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir :

• CONSTATER que la procédure de concertation préalable relative à la déclaration de projet
valant  mise  en  compatibilité  du  Plan  Local  d’Urbanisme  pour  l’extension  de  la  zone
d’activité  Mios Entreprises s’est  déroulée conformément  aux dispositions des articles L
103-2 et L 103-3 du code de l’urbanisme et selon les modalités définies dans la délibération
du Conseil Communautaire n° 2022-170 du 13 décembre 2022 ;

• ARRÊTER ET ADOPTER le bilan de la concertation ;

• DÉCIDER de poursuivre la mise en œuvre du projet d’extension de la zone d’activité Mios
entreprise  dans  le  cadre  de  la  procédure  de  déclaration  de  projet  valant  mise  en
compatibilité du PLU selon les principes et objectifs tels qu’ils ont été définis et constatés
par cette concertation.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité des membres présents et
représentés, vote : POUR.



Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Au registre sont les signatures.
Pour extrait conforme.

Fait à Andernos-les-Bains, le mardi 8 avril 2025,

#signature2# #signature1#

Le Président,
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ;
• informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou publication.
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